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DES PRINCIPES DE BASE ET DES ILLUSTRATIONS CONCRETES 
 
Les orientations d’aménagement se déclinent en deux types de plans : 
 Des directives relatives à l’implantation des constructions, aux principes d’accès. Elles traduisent de manière simplifiée les éléments 

fondamentaux à intégrer dans les projets d’aménagement 
 Les secteurs définis comme devant recevoir un habitat groupé et les secteurs pouvant accepter un habitat plus aéré sont représentés à 

titre indicatif. On s’attachera toutefois à conserver approximativement les proportions représentées. Pour l’habitat groupé, comme cela 
est indiqué sur l’orientation, on s’attachera à desservir les parcelles par l’arrière, pour dégager un maximum d’espace de jardin devant 
les maisons. 

D’une manière générale, dans toute les opérations d’ensemble, le principe de diversité des formes d’habitat devra s’appliquer, avec par 
exemple, la coexistence, dans une même opération d’ensemble, de maisons individuelles et d’habitat individuel groupé ou jumelé (les maisons 
se touchent sur une limite séparative). 





Les Bosquets - Orientations d’aménagement
Ici, l’objectif est de développer une urbanisation qui s’insère dans la trame du tissu urbain existant.  Le principe général est celui d’une urbanisation 
diversifiée, sur la base d’une densité d’une quinzaine de logements à l’hectare ou plus, comportant au moins 20% de loge-
ments locatifs aidés par l’Etat, avec une répartition entre habitat individuel et habitat groupé cohérente avec la morphologie 
de la zone.

Ilots denses : principe de 
bâtiments en petit collec-
tif  ou individuel groupé.

Ilot sans prescription spécifique sur 
l’implantation du bâti ou la nature 
de l’habitat. Dans cet îlot, l’habitat 
pourra être moins dense.

Sens de faitage principal des 
constructions.

Cette ligne brisée traduit le prin-
cipe de front bâti semi-fermé.

Principe de bassin de réten-
sion des eaux pluviales.

Principe de réseau pri-
maire de voirie

Principe de liaison piétonne entre la 
partie dense et la partie moins dense 
de la zone.

Croquis présenté à titre indicatif.
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Les orientations d’aménagement et de programmation définissent 
des principes relatifs à l’implantation des constructions, aux accès, à l’organisa-
tion urbaine, la densité, la mixité de l’espace bâti... Elles établissent les éléments 
fondamentaux à intégrer dans les opérations d’aménagement sous le régime de la 
compatibilité.

Principes généraux et localisations

Les Croix

Mairie

Les Champs

ZONEs AU des Croix, des Champs et des Bosquets  / OAP

Le Bosquet

Mairie
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PHASAGE

Pour les 3 zones AU, l’urbanisation pourra être réalisée en plusieurs phases. Les 
phases pourront être réalisées indépendamment les unes des autres et sans 
ordre pré-établi, mais sous réserve que la voirie privée nécessaire à la desserte 
des logements prévus dans une  phase considérée soit réalisée.

Les Croix

Les Champs

Le Bosquet

Phase A

Phase B

Phase A

Phase B

Phase A

Phase B

Voies dont la réalisation permet l’urbanisation 
des terrains qu’elles desservent

Le phasage proposé traduit le souhait de contrôler dans le temps la construction dans les zones A Urbaniser, d’assurer la cohérence avec l’avancement des équipe-
ments indispensables à l’accueil des constructions. En supprimant l’obligation de construire toute une zone en une fois, on facilite aussi la mise en chantier.

Rappel : les orientations d’aménagement et de programmation s’appliquent sous le 
régime de la compatibilité.
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Organisation générale

ZONE AU des Croix / OAP

Organisation
générale

L’objectif est de produire une urbanisation dont la densité résultera d’une répartition entre habitat groupé et résidentiel. La structure bâtie conciliera  densité  et qualité 
de vie : organisation qui limite les co-visibilités, développe des espaces communs, des jardins, des parkings communs. L’urbanisation sera accompagnée d’une trame 
végétale pour assurer l’intégration paysagère.

Les structures bâties seront simples, organi-
sées en ilots où les tailles et les formes de par-
celles seront suffisamment diversifiées pour 
renvoyer une image «organique» et non pas 
l’image d’un découpage trop géométrique, en 
dépit d’une organisation globalement ortho-
gonale de la structure du quartier.

Pas d’accès sur la route 
de la Chapelette.

Principe d’un accès regrou-
pé sur la route du camping.

Connexion obligatoire 
sur la route de la cité.

Espace commun -  espace 
vert - parking possible.

Voie primaire. Transversale, elle 
connectera la route du camping 
à la route de la cité. (Tracé indi-
catif).

Trame végétale d’accompagnement 
en larges haies champêtres.

Dans le domaine public, entre la rue et les 
premières clôtures sera aménagé un espace 
tampon (Plantation d’arbres d’alignement, 
bande enherbé, murets, plates-bandes par 
exemple).

Le bâti groupé ou en petit collectif ne 
devra pas être aligné «au cordeau».

Trottoirs /espaces piétons en ac-
compagnement de la route.

Utiliser la surlargeur pour des 
équipements communs et/ou 
la constructions de logements

Principes de densité / formes bâties à 
respecter (explicitées plus haut) :

Habitat résidentiel possible.

Habitat individuel groupé et/ou petit 
collectif dominant.

Privilégier les implantations en limites sépa-
ratives, pour dégager un maximum d’espaces 
de jardins.

Les Croix / phasage

Phase A

Phase B

Parkings communs le long de 
la route du camping

Le bâti groupé ou en petit collectif ne 
devra pas être aligné «au cordeau».

Prévoir un accès possible 
le long du camping et 
laisser un accès possible 
vers la route de la cité.

Voies secondaires. (Tracé indica-
tif).

Toutes les clôtures à l’alignement (c’est-à-
dire en limite de domaine public-privé) de-
vront être traitées de manière homogène.

Terrain soumis à OAP

Dans la zone AU des Croix, chaque 
phase de l’opération d’aménagement 
devra comporte 20 % au moins de loge-
ments locatifs conventionnés.

Pour les stationnements : créer des poches de 
parkings. Le long de la route du camping, le 
stationnement pourra se développer le long de 
la contre allée

Créer une voie piétonne dans 
l’espace tampon le long de la 
route de la Chapelette.

Rappel : les orientations d’amé-
nagement et de programmation 
s’appliquent sous le régime de la 
compatibilité.
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Organisation générale

ZONE AU des Champs / OAP

Organisation
générale

L’objectif est de produire une urbanisation dont la densité résultera d’une répartition entre habitat groupé et résidentiel. La structure bâtie conciliera  densité  et qualité 
de vie : organisation qui limite les co-visibilités, développe des espaces communs, des jardins, des parkings communs. L’urbanisation sera accompagnée d’une trame 
végétale pour assurer l’intégration paysagère.

Les structures bâties seront simples, organi-
sées en ilots où les tailles et les formes de par-
celles seront suffisamment diversifiées pour 
renvoyer une image «organique» et non pas 
l’image d’un découpage trop géométrique, en 
dépit d’une organisation globalement ortho-
gonale de la structure du quartier.

Traitement de l’interface entre route 
et zone : large haie champêtre. Cette 
large haie restera privée. Si elle 
devait être doublée d’une clôture, 
celle-ci se situera entre la haie et les 
constructions et non en bordure de 
rue.

Principe d’un accès regrou-
pé sur la route des Champs.

Voies primaires.

Principes de densité / formes bâties à 
respecter (explicitées plus haut) :

Habitat résidentiel possible.

Habitat individuel groupé et/ou pe-
tit collectif dominant.

Trame végétale d’accompagnement 
en larges haies champêtres.

Principe d’espace vert planté.

Plantation d’arbres 
d’alignement.

Principe de trottoirs /espaces pié-
tons en accompagnement de la 
route ou en site propre.

Privilégier les implantations en limites 
séparatives, pour dégager un maximum 
d’espaces de jardins.

Pas d’accès direct des logements 
sur la route des écoles.

Principe d’un accès regrou-
pé sur la route des Champs.

Pour les stationnements : principe de création 
de poches de parkings collectifs et/ou le long 
de la chaussée. 

Possibilité de création 
d’un tènement spécifique 
pour la maison ancienne

La densité demandée supérieure sur le secteur de phase A s’explique 
par la proximité de la route des écoles, qui forme une des voies struc-
turantes de l’espace bâti dans la plaine urbaine de la commune.

Possibilité d’un accès ex-
clusivement piéton.

Les Champs / phasage

Phase A

Phase B

Principe de liaison pié-
tonne entre les phase A et 
B et la route des écoles.

Toutes les clôtures à l’alignement (c’est-à-
dire en limite de domaine public-privé) de-
vront être traitées de manière homogène.

Terrain soumis à OAP

Rappel : les orientations d’amé-
nagement et de programmation 
s’appliquent sous le régime de la 
compatibilité.
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Organisation générale

ZONE AU des Bosquets / OAP

L’objectif est de produire une urbanisation avec des densités supérieures à celles de l’habitat purement résidentiel. La structure bâtie conciliera  densité  et qualité de vie 
: organisation qui limite les co-visibilités, développe des jardins. L’urbanisation sera accompagnée d’une trame végétale, dans une recherche d’intégration paysagère.

Les structures bâties seront simples, organisées pour que 
les tailles et les formes de parcelles soient suffisamment 
diversifiées pour ne pas renvoyer l’image d’un découpage 
trop géométrique, en dépit de la trame orthogonale.

Trame végétale d’essences locales 
entre les lots et en limites de zone.

Retournement 
à créer

Accès regroupé sur le 
chemin du Bosquet.

Voie primaire.

Trame végétale d’accompagne-
ment en larges haies champêtres.

Habitat individuel groupé et/ou petit collectif. Privilégier les implan-
tations en limites séparatives, pour dégager un maximum d’espaces de 
jardins et alterner les orientations pour limiter les covisibilités.

Organisation générale

Préserver une possibi-
lité de maillage piéton.

Principes de densité / formes bâties à respecter (explicitées plus haut) :

Habitat individuel groupé et/ou petit collectif et/ou Habitat résiden-
tiel possible. Privilégier les implantations en limites séparatives, pour 
dégager un maximum d’espaces de jardins et alterner les orientations 
pour limiter les covisibilités.

Habitat individuel groupé et/ou petit collectif et/ou Habitat résiden-
tiel possible. Privilégier les implantations en limites séparatives, pour 
dégager un maximum d’espaces de jardins et alterner les orientations 
pour limiter les covisibilités.

Rappel : les orientations d’amé-
nagement et de programmation 
s’appliquent sous le régime de la 
compatibilité.
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Exemples de volumétries 
du bâti en petit collectif.

Possibilités de traduction.

Logements en habitat groupé

Compositions urbaines

__Les maisons, (volumes simples, parallèles ou 
perpendiculaires entre eux essentiellement) se-
ront implantées en décalés partiels pour limiter 
les vis-à-vis en créant des espaces d’intimité.

_les maisons ne seront pas implantées au milieu 
de leur parcelle et préférentiellement, sur une 
des limites séparatives, de manière à dégager 
un jardin de taille significative d’un seul te-
nant, même si la parcelle est petite et afin de 
limiter les co-visibilités (le bâti faisant écran). 

_Hauteur conseillée : mélange de R et R+1 : (6-
8,5 m au faîtage) avec R+1 largement ma-
joritaire.
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D’une manière générale : par mimétisme avec les constructions anciennes, 
on recherchera  à produire des volumes importants et simples,  à développer 
des continuités de bâti, à diversifier la taille et la formes des parcelles, à limiter 
les co-visibilités.

_Les maisons, (volumes simples, parallèles ou perpendi-
culaires entre eux essentiellement) seront implantées 
en décalés partiels pour limiter les vis-à-vis en créant 
des espaces d’intimité.

_les maisons ne seront pas implantées au milieu de leur 
parcelle et préférentiellement, sur une des limites sépa-
ratives, de manière à dégager un jardin de taille signi-
ficative d’un seul tenant, même si la parcelle est petite et 
afin de limiter les co-visibilités (le bâti faisant écran). 

Exemples (non exhaustifs) de typologies

Logements individuels

Compositions urbaines
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Exemples (non exhaustifs) de traduction.

Dans le cas d’une maison proche de la rue, la façade sur rue sera séparée de la voie :
_soit par un simple trottoir ou une placette, sans clôture,
_soit par des jardinets, avec des plantations basses.

Dans le cas d’une maison éloignée de la rue (en fond de parcelle), la limite de parcelle sur 
rue sera séparée de cette rue  par une large plate bande, des murets en pierres (inclus dans 
les espaces communs), des clôtures végétales (inclues dans les espaces  communs), ou une 
placette : pas de clôture privative sans interface lorsque cette clôture donne sur des espaces 
communs, des trottoirs ou des voies.

Traitement des interfaces bâti - espaces communs ou 
publics

Compositions urbaines
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Zones AUi / OAP  - planche 1/3

OAP LES CIGAILLERES

Périmètre de l’OAP

Zone propriété du Syndicat des Eaux du Bassin d’Aubenas qui devra être préservée de
toute construction. La traversée de voirie est autorisée pour permettre la desserte de
l’ensemble de la zone d’aménagement. Des précautions devront être observées pour
garantir la gestion de la canalisation d’alimentation en eau potable qui s’y trouve
enterrée.

Desserte de la zone

Entrée de la zone. L’accès principal de la zone se fera par la route de la Ribeyrasse dont 
l’aménagement prévoit cet accès sécurisé sous la forme d’un tourne à gauche. 

Accès en sens unique 

Charcuterie Moulins 

Zone propriété du Syndicat des Eaux du Bassin 
de l’Ardèche qui devra être préservée de toute 
construction. Sa traversée par des voies est autori-
sée pour permettre la desserte de l’ensemble de la 
zone d’aménagement. Des précautions devront être 
observées pour garantir la gestion de la canalisation 
d’alimentation en eau potable qui s’y trouve enterrée.

Entrée de la zone. L’accès principal de la zone se 
fera par la route de la Ribeyrasse dont l’aménage-
ment prévoit cet accès sécurisé sous la forme d’un 
tourne à gauche.

Sortie en sens unique.

OAP LES CIGAILLERES

Périmètre de l’OAP

Zone propriété du Syndicat des Eaux du Bassin d’Aubenas qui devra être préservée de
toute construction. La traversée de voirie est autorisée pour permettre la desserte de
l’ensemble de la zone d’aménagement. Des précautions devront être observées pour
garantir la gestion de la canalisation d’alimentation en eau potable qui s’y trouve
enterrée.

Desserte de la zone

Entrée de la zone. L’accès principal de la zone se fera par la route de la Ribeyrasse dont 
l’aménagement prévoit cet accès sécurisé sous la forme d’un tourne à gauche.

Accès en sens unique 

Charcuterie Moulins

A

B

OAP LES CIGAILLERES

Périmètre de l’OAP

Zone propriété du Syndicat des Eaux du Bassin d’Aubenas qui devra être préservée de
toute construction. La traversée de voirie est autorisée pour permettre la desserte de
l’ensemble de la zone d’aménagement. Des précautions devront être observées pour
garantir la gestion de la canalisation d’alimentation en eau potable qui s’y trouve
enterrée.

Desserte de la zone

Entrée de la zone. L’accès principal de la zone se fera par la route de la Ribeyrasse dont 
l’aménagement prévoit cet accès sécurisé sous la forme d’un tourne à gauche.

Accès en sens unique 

Charcuterie Moulins

A

B

OAP LES CIGAILLERES

Périmètre de l’OAP

Zone propriété du Syndicat des Eaux du Bassin d’Aubenas qui devra être préservée de
toute construction. La traversée de voirie est autorisée pour permettre la desserte de
l’ensemble de la zone d’aménagement. Des précautions devront être observées pour
garantir la gestion de la canalisation d’alimentation en eau potable qui s’y trouve
enterrée.

Desserte de la zone

Entrée de la zone. L’accès principal de la zone se fera par la route de la Ribeyrasse dont 
l’aménagement prévoit cet accès sécurisé sous la forme d’un tourne à gauche.

Accès en sens unique 

Charcuterie Moulins

A

B

Principe de desserte interne

Tracé de liaisons douces à maintenir ou à créer 

Maillage de circulations douces à conforter. Il s’agit notamment de s’appuyer sur les 
cheminements pour compléter le réseau.

Paysage et environnement

Mettre en valeur le front de route urbain à vocation économique par un espace vert 
ouvert sur les vitrines commerciales. Le traitement paysager de ce front de route pourra
volontiers accompagner le cheminement doux prévu et former ainsi une coulée verte.

Accompagner le front de rue d’un traitement végétal garantissant la bonne intégration
du projet dans sa transition avec le milieu agricole et naturel. Le traitement paysager de 
la route de Ribeyrasse fera l’objet d’une alternance de séquences plantées permettant
d’atténuer l’exposition des aires de stationnement et de stockage, et de séquences 
ouvertes non plantées permettant des ouvertures visuelles réciproques depuis la zones 
d’activité, et vers les bâtiments depuis la route.

Aménager des espaces verts privilégiant les essences locales pour  garantir les
continuités écologiques et une perméabilité du site à la circulation de la faune. Ces 
aménagements seront également traités sur les aires de stationnement de façon à 

Principe d’une 
coulée verte

Principes de desserte depuis le chemin de la Ribeyrasse

Principe de desserte interne.

Tracé de liaisons douces à maintenir ou à créer.

Maillage de circulations douces à conforter. Il s’agit 
notamment de s’appuyer sur les cheminements pour 
compléter le réseau.

L’urbanisation de la partie Est per-
mettra la réalisation d’une voie de 
désenclavement carrossable pour la 
partie Ouest.

Partie Ouest

Partie Est
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OAP LES CIGAILLERES 

Périmètre de l’OAP 

Zone propriété du Syndicat des Eaux du Bassin d’Aubenas qui devra être préservée de 
toute construction. La traversée de voirie est autorisée pour permettre la desserte de 
l’ensemble de la zone d’aménagement. Des précautions devront être observées pour 
garantir la gestion de la canalisation d’alimentation en eau potable qui s’y trouve 
enterrée.  

Desserte de la zone 

Entrée de la zone. L’accès principal de la zone se fera par la route de la Ribeyrasse dont 
l’aménagement prévoit cet accès sécurisé sous la forme d’un tourne à gauche. 

Accès en sens unique 

Charcuterie Moulins 

Partie Ouest

Partie Est

Paysage et environnement

Principe de desserte interne 

Tracé de liaisons douces à maintenir ou à créer  

Maillage de circulations douces à conforter. Il s’agit notamment de s’appuyer sur les 
cheminements pour compléter le réseau. 

 

Paysage et environnement 

Mettre en valeur le front de route urbain à vocation économique par un espace vert 
ouvert sur les vitrines commerciales. Le traitement paysager de ce front de route pourra 
volontiers accompagner le cheminement doux prévu et former ainsi une coulée verte. 

 

Accompagner le front de rue d’un traitement végétal garantissant la bonne intégration 
du projet dans sa transition avec le milieu agricole et naturel. Le traitement paysager de 
la route de Ribeyrasse fera l’objet d’une alternance de séquences plantées permettant 
d’atténuer l’exposition des aires de stationnement et de stockage, et de séquences 
ouvertes non plantées permettant des ouvertures visuelles réciproques depuis la zones 
d’activité, et vers les bâtiments depuis la route. 
 

Aménager des espaces verts privilégiant les essences locales pour  garantir les 
continuités écologiques et une perméabilité du site à la circulation de la faune. Ces 
aménagements seront également traités sur les aires de stationnement de façon à 

Principe d’une 
coulée verte 

Mettre en valeur le front de route urbain à voca-
tion économique par un espace vert ouvert sur les 
vitrines commerciales. Le traitement paysager de 
ce front de route pourra accompagner le chemine-
ment doux prévu et former ainsi une coulée verte.

Principe de desserte interne 

Tracé de liaisons douces à maintenir ou à créer  

Maillage de circulations douces à conforter. Il s’agit notamment de s’appuyer sur les 
cheminements pour compléter le réseau. 

 

Paysage et environnement 

Mettre en valeur le front de route urbain à vocation économique par un espace vert 
ouvert sur les vitrines commerciales. Le traitement paysager de ce front de route pourra 
volontiers accompagner le cheminement doux prévu et former ainsi une coulée verte. 

 

Accompagner le front de rue d’un traitement végétal garantissant la bonne intégration 
du projet dans sa transition avec le milieu agricole et naturel. Le traitement paysager de 
la route de Ribeyrasse fera l’objet d’une alternance de séquences plantées permettant 
d’atténuer l’exposition des aires de stationnement et de stockage, et de séquences 
ouvertes non plantées permettant des ouvertures visuelles réciproques depuis la zones 
d’activité, et vers les bâtiments depuis la route. 
 

Aménager des espaces verts privilégiant les essences locales pour  garantir les 
continuités écologiques et une perméabilité du site à la circulation de la faune. Ces 
aménagements seront également traités sur les aires de stationnement de façon à 

Principe d’une 
coulée verte 

Principe de desserte interne 

Tracé de liaisons douces à maintenir ou à créer  

Maillage de circulations douces à conforter. Il s’agit notamment de s’appuyer sur les 
cheminements pour compléter le réseau. 

 

Paysage et environnement 

Mettre en valeur le front de route urbain à vocation économique par un espace vert 
ouvert sur les vitrines commerciales. Le traitement paysager de ce front de route pourra 
volontiers accompagner le cheminement doux prévu et former ainsi une coulée verte. 

 

Accompagner le front de rue d’un traitement végétal garantissant la bonne intégration 
du projet dans sa transition avec le milieu agricole et naturel. Le traitement paysager de 
la route de Ribeyrasse fera l’objet d’une alternance de séquences plantées permettant 
d’atténuer l’exposition des aires de stationnement et de stockage, et de séquences 
ouvertes non plantées permettant des ouvertures visuelles réciproques depuis la zones 
d’activité, et vers les bâtiments depuis la route. 
 

Aménager des espaces verts privilégiant les essences locales pour  garantir les 
continuités écologiques et une perméabilité du site à la circulation de la faune. Ces 
aménagements seront également traités sur les aires de stationnement de façon à 

Principe d’une 
coulée verte 

Accompagner le front de rue par un traitement 
végétal garantissant la bonne intégration du projet 
dans sa transition avec le milieu agricole et naturel. 
Le traitement paysager de la route de Ribeyrasse 
fera l’objet d’une alternance de séquences plan-
tées permettant d’atténuer l’exposition des aires 
de stationnement et de stockage et de séquences 
ouvertes non plantées permettant des ouvertures 
visuelles réciproques depuis la zone d’activité et 
vers les bâtiments depuis la route.

Aménager des espaces verts privilégiant les 
essences locales pour garantir les continuités éco-
logiques et une perméabilité du site à la circulation 
de la faune. Ces aménagements seront également 
traités sur les aires de stationnement de façon à 
diminuer l’impact visuel des revêtements minéraux 
et limiter l’imperméabilisation des sols.

diminuer l’impact visuel des revêtements minéraux et limiter l’imperméabilisation des 
sols. 
 
Assurer une transition paysagère harmonieuse dans le traitement des limites entre le 
tissu bâti existant et la zone d’activités dans le souci de préserver les habitations des 
éventuelles nuisances visuelles et sonores générées par l’activité de la zone 
commerciale. 
 

 

Forme urbaine et architecturale 

Le front de route devra respecter un principe d’alignement des façades du bâti. Une 
cohérence d’ensemble est recherchée sur la zone d’activités. Le traitement des façades 
et des choix de matériaux participeront à l’intégration paysagère des bâtiments et à la 
qualité de l’entrée d’agglomération. 

L’implantation du bâti est tout à fait indicative. 

Le long de la route de Ribeyrasse, l’implantation devra respecter un recul minimal de 5 à 
10m de façon à créer un boulevard urbain d’entrée de ville. Des volumes simples seront 
privilégiés et les enseignes intégrées au bâtiment. La hauteur maximale n’excèdera pas 
10m. 
 
Le long de la RD 153, l’implantation devra respecter un recul minimal de 25 à 30 m par 
une alternance avec les zones végétales afin de limiter l’impact visuel sur les espaces 
naturels et de préserver les continuités douces. 

 
 

 

 
 
 
Point d’appel, signal de la vitrine économique. 

25 m 
30 m 

25 m 
30 m 

35 m ou 

Assurer une transition paysagère harmonieuse dans le traitement des limites entre le tissu 
bâti existant et la zone d’activités dans le souci de préserver les habitations des éventuelles 
nuisances visuelles et sonores générées par l’activité de la zone.
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Saint Etienne de Fontbellon- Modification simplifiée n°1 du P.L.U.

OAP LES CIGAILLERES

Périmètre de l’OAP

Zone propriété du Syndicat des Eaux du Bassin d’Aubenas qui devra être préservée de
toute construction. La traversée de voirie est autorisée pour permettre la desserte de
l’ensemble de la zone d’aménagement. Des précautions devront être observées pour
garantir la gestion de la canalisation d’alimentation en eau potable qui s’y trouve
enterrée.

Desserte de la zone

Entrée de la zone. L’accès principal de la zone se fera par la route de la Ribeyrasse dont 
l’aménagement prévoit cet accès sécurisé sous la forme d’un tourne à gauche.

Accès en sens unique 

Charcuterie Moulins 

A 

B Partie Ouest

Partie Est

Formes urbaines
Le front de route devra respecter un principe 
d’alignement des façades du bâti. Une cohé-
rence d’ensemble est recherchée sur la zone 
d’activités. Le traitement des façades et les 
choix de matériaux participeront à l’intégration 
paysagère des bâtiments et à la qualité de l’en-
trée d’agglomération. L’implantation du bâti est 
indicative.

Le long de la route de Ribeyrasse, l’implanta-
tion devra respecter un recul minimal de 5 à 
10 m de façon à créer une avenue d’entrée de 
ville. Des volumes simples seront privilégiés et 
les enseignes intégrées au bâtiment. La hau-
teur maximale n’excédera pas 10 m.

diminuer l’impact visuel des revêtements minéraux et limiter l’imperméabilisation des
sols.

Assurer une transition paysagère harmonieuse dans le traitement des limites entre le
tissu bâti existant et la zone d’activités dans le souci de préserver les habitations des
éventuelles nuisances visuelles et sonores générées par l’activité de la zone 
commerciale.

Forme urbaine et architecturale

Le front de route devra respecter un principe d’alignement des façades du bâti. Une
cohérence d’ensemble est recherchée sur la zone d’activités. Le traitement des façades 
et des choix de matériaux participeront à l’intégration paysagère des bâtiments et à la 
qualité de l’entrée d’agglomération.

L’implantation du bâti est tout à fait indicative.

Le long de la route de Ribeyrasse, l’implantation devra respecter un recul minimal de 5 à
10m de façon à créer un boulevard urbain d’entrée de ville. Des volumes simples seront
privilégiés et les enseignes intégrées au bâtiment. La hauteur maximale n’excèdera pas 
10m.

Le long de la RD 153, l’implantation devra respecter un recul minimal de 25 à 30 m par 
une alternance avec les zones végétales afin de limiter l’impact visuel sur les espaces
naturels et de préserver les continuités douces. 

Point d’appel, signal de la vitrine économique.

25 m
30 m

25 m
30 m

35 mou

diminuer l’impact visuel des revêtements minéraux et limiter l’imperméabilisation des
sols.

Assurer une transition paysagère harmonieuse dans le traitement des limites entre le
tissu bâti existant et la zone d’activités dans le souci de préserver les habitations des
éventuelles nuisances visuelles et sonores générées par l’activité de la zone 
commerciale.

Forme urbaine et architecturale

Le front de route devra respecter un principe d’alignement des façades du bâti. Une
cohérence d’ensemble est recherchée sur la zone d’activités. Le traitement des façades 
et des choix de matériaux participeront à l’intégration paysagère des bâtiments et à la 
qualité de l’entrée d’agglomération.

L’implantation du bâti est tout à fait indicative.

Le long de la route de Ribeyrasse, l’implantation devra respecter un recul minimal de 5 à
10m de façon à créer un boulevard urbain d’entrée de ville. Des volumes simples seront
privilégiés et les enseignes intégrées au bâtiment. La hauteur maximale n’excèdera pas 
10m.

Le long de la RD 153, l’implantation devra respecter un recul minimal de 25 à 30 m par 
une alternance avec les zones végétales afin de limiter l’impact visuel sur les espaces
naturels et de préserver les continuités douces. 

Point d’appel, signal de la vitrine économique.

25 m 
30 m 

25 m
30 m

35 mou 

Le long de la RD 153, l’implantation devra respecter un recul 
minimal de 25 à 30 m par une alternance avec les zones 
végétales afin de limiter l’impact visuel sur les espaces natu-
rels et de préserver les continuités douces.

Point d’appel, signal de la vitrine économique.

diminuer l’impact visuel des revêtements minéraux et limiter l’imperméabilisation des
sols.

Assurer une transition paysagère harmonieuse dans le traitement des limites entre le
tissu bâti existant et la zone d’activités dans le souci de préserver les habitations des
éventuelles nuisances visuelles et sonores générées par l’activité de la zone 
commerciale.

Forme urbaine et architecturale

Le front de route devra respecter un principe d’alignement des façades du bâti. Une
cohérence d’ensemble est recherchée sur la zone d’activités. Le traitement des façades 
et des choix de matériaux participeront à l’intégration paysagère des bâtiments et à la 
qualité de l’entrée d’agglomération.

L’implantation du bâti est tout à fait indicative.

Le long de la route de Ribeyrasse, l’implantation devra respecter un recul minimal de 5 à
10m de façon à créer un boulevard urbain d’entrée de ville. Des volumes simples seront
privilégiés et les enseignes intégrées au bâtiment. La hauteur maximale n’excèdera pas 
10m.

Le long de la RD 153, l’implantation devra respecter un recul minimal de 25 à 30 m par 
une alternance avec les zones végétales afin de limiter l’impact visuel sur les espaces
naturels et de préserver les continuités douces. 

Point d’appel, signal de la vitrine économique.

25 m
30 m

25 m
30 m

35 mou
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